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Projet Contrecoeur 
 
 
Conformément à l’annonce faite aux résidents du secteur, le site Contrecoeur fait 
présentement l’objet de travaux de réhabilitation, comme l’exige la Politique de protection 
des sols et de réhabilitation des terrains contaminés du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), avant de pouvoir envisager la 
construction d’habitations. 
 
Ce projet de développement résidentiel s’inscrit dans le cadre d’un mandat confié par la 
Ville de Montréal à la SHDM et sera bientôt soumis à une consultation formelle sous l’égide 
de l’Office de consultation publique de Montréal. La tenue de cette consultation sera, 
évidemment, largement publicisée pour favoriser la plus grande participation possible.  
 
L’ensemble des informations relatives au projet (configuration des rues, type de résidences, 
aménagement urbain, etc.) sera alors disponible. D’ici là, il est possible de consulter un plan 
d’ensemble du site. 
 

 
 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/sol/terrains/politique/
http://www.mddep.gouv.qc.ca/sol/terrains/politique/
http://www2.ville.montreal.qc.ca/ldvdm/jsp/ocpm/ocpm.jsp


 

 

Nature des travaux 
 
Dans un premier temps, les travaux de réhabilitation se limitent à la partie de terrain situé 
au Nord de la rue Robitaille. Ce secteur comprend une foule de matériaux secs (remblai, 
déchets, béton, briques, etc.) qu’il faut retirer avant tout projet résidentiel. 
 
Plusieurs dispositions ont été prises pour minimiser l’impact des travaux sur la population 
environnante. 
 

• Les travaux s’effectueront pendant la période hivernale pour réduire les 
inconvénients, notamment la poussière et le bruit, et s’échelonneront sur quelques 
semaines. 

 
• Les camions et la machinerie accèderont au site par la rue Sherbrooke, pour éviter la 

circulation dans les rues résidentielles. 
 

• Les travaux seront effectués dans un périmètre fermé à l’aide de barrières et de 
clôtures pour assurer la sécurité de tous. 

 
• Les matériaux de remblai et de déchets seront transportés en dehors du site, chez 

une entreprise spécialisée, pour y être entreposés et traités selon les normes du 
MDDEP. 

 
• D’importants travaux de plantation d’arbres seront ensuite effectués dans le cadre de 

l’aménagement du site. 




